
                                                       

  Catégorie A : les grilles de la catégorie 
« A type »  ( attaché )  tenant compte de 
la revalorisation du point d’indice de 3,5 % 
au 1er juillet 2022 

Pour l’ensemble des grades, le brut mensuel est calculé à partir de la valeur du point d'indice, tenant

compte de la revalorisation annoncée de 3,5 % au 1er juillet.

Cette revalorisation devrait être effective sur les fiches de paye du mois d'août, avec effet 
rétroactif au mois de juillet.

Catégorie A – Premier grade                 

                                               



Catégorie A – 2 ème niveau de grade

Catégorie A – 3 ème niveau de grade


